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Août  2012 - N°4 

 
Infos «Infos «Infos «Infos «    DEPRECARISATIONDEPRECARISATIONDEPRECARISATIONDEPRECARISATION    »»»»    

 
En attendant la « concertation » interne sur le sujet prévue à l’agenda social (c’est comme cela que l’on appelle 
désormais le round des rencontres direction – organisations syndicales programmé pour 2012) au second 
semestre mais également formellement programmée dans la circulaire du 26 juillet 2012* (voir ci-contre), nous 
vous transmettons 
l’annexe 1 de ladite 
circulaire qui 
récapitule les 
critères 
d’éligibilité prévus 
par la loi n° 2012-
347 du 12 mars 
2012 pour l’accès 
aux dispositifs de 
titularisation et de 

cdi-sation.  

Elle doit dans un 
premier temps 
permettre de vous 
situer dans ce 
processus.  

Au CTC du 3 mai 
dernier, nous 
avions appris que 
350 personnes 
étaient 
potentiellement 
concernées. 
L’accès se ferait 
par concours ou 
examens 

professionnels mais pour un accès uniquement aux corps qui bénéficient d’un recrutement externe. Il nous a 
également été précisé que le corps d’accueil serait déterminé par les missions exercées et la titularisation se 
ferait dans le premier grade du corps. Le recrutement sans concours pour les corps de catégorie C (adjoints 
administratifs à l’ONF) n’est envisageable que pour un accès en échelle 3 ce qui n’est pas souhaitable pour les 
personnels concernés. 

Nous attendons donc que cette concertation soit désormais rapidement programmée, conformément aux 
recommandations ci-dessus, afin que nous puissions obtenir des précisions sur  la mise en œuvre - qui doit être 
terminée en 2016 (article 1er de la loi du 12 mars) - et surtout sur les intentions de la direction quant au nombre 
de postes offerts. Pour nous, ce dossier ne doit pas traîner.   

Mais d’ici là vous pouvez également nous faire parvenir, pour préparer cette réunion, toutes vos remarques et 
interrogations.                                                                                             

Snupfenment vôtre. 

Extrait : pages 10/11 
« Consultation des partenaires sociaux et informati on des personnels éligibles  
 
Les projets de décrets et d’arrêtés ministériels devront être élaborés à la suite d’une étroite concertation avec les 
organisations syndicales .  
Comme indiqué dans la circulaire du 21 novembre 2011, cette concertation préalable doit permettre de déterminer les 
corps ouverts, les modes de recrutements retenus pour chaque corps, ainsi que le nombre de sessions et le nombre 
d’emplois offerts, en tenant compte du nombre d’agents susceptibles de se présenter au dispositif. Elle pourra 
également permettre d’examiner les problèmes rencontrés par les différentes autorités de recrutement relevant de 
votre périmètre ministériel dans la mise en oeuvre de certaines des dispositions de la loi du 12 mars 2012 et de faire 
émerger, le cas échéant des propositions concernant les conditions dans lesquelles les missions des corps pourraient 
faire l’objet des adaptations nécessaires pour permettre de mieux prendre en compte la nature des activités exercées 
par les agents contractuels.  
Cette concertation doit s’appuyer sur une informati on partagée  entre les partenaires sociaux permettant d’identifier 
avec précision la population potentiellement éligible au dispositif d’accès à l’emploi titulaire. 
11 Les projets de textes seront transmis dès que possible pour avis à la Direction générale de l’administration et de la 
fonction publique, laquelle se chargera de recueillir également l’avis de la Direction du budget conformément à la 
procédure dite du « guichet unique ».  
Les décrets fixant la liste des corps ouverts aux recrutements réservés devront également être soumis à l’avis du 
comité technique ministériel.  
Cette consultation des comités techniques doit s’ap puyer sur un recensement précis des personnels élig ibles 
effectué par chaque autorité de recrutement. Les membres des comités techniques devront ainsi avoir accès à l’état 
des lieux des personnels éligibles mentionné ci-dessus (nombre d’agents concernés, nature du contrat de ces agents – 
CDD/CDI -, principaux services d’affectation, principaux corps concernés, etc.). Il ne peut en revanche leur être 
communiqué l’identité des personnels concernés.  
D’autre part, des réunions d’information à l’attent ion des personnels contractuels devront être organi sées  au 
sein des autorités de recrutement pour présenter les conditions d’éligibilité au dispositif de titularisation et les modalités 
de mise en oeuvre de ce dispositif au sein du ministère. Ces réunions devront être complétées d’une informat ion 
nominative adressée aux agents susceptibles  d’être éligibles à ce dispositif. Outre leur éligibilité au dispositif, cette 
information devra préciser aux candidats, compte tenu du caractère professionnalisé des épreuves, leur intérêt à 
candidater à l’accès aux corps dont les missions se rapprochent le plus de celles qu’ils ont exercées en tant que 
contractuel. Il pourra, le cas échéant, leur être précisé à cette occasion le corps (voire les corps si les missions 
exercées par l’agent sont susceptibles de correspondre aux missions relevant de plusieurs corps) auquel l’agent a 
vocation à candidater compte tenu des missions exercées.  
Vous veillerez à la contribution de toutes les autorités impliquées dans le recrutement d’agents contractuels pour 
mener à bien le recensement et l’information des personnels éligibles, afin de vous permettre d’intégrer à votre 
politique de gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences les exigences qu’impose la lutte 
engagée par le Gouvernement contre la précarité. » 
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*Circulaire du 26 juillet 2012 relative à la mise en oeuvre du dispositif d’accès à l’emploi titulaire dans la fonction publique de 
l’Etat prévu à l’article 1 er de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des 
conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/07/cir_35567.pdf 
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